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I. REPONSES RECUES DES GOUVERNEMENTS 

JAPON /Ori.rrinal - ' 
an~lai.~/ 

!3 r:clit 19717 

l. Etant donne l'importance de la realisation du droit des peuples a l'auto
determination et de l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
le Gouvernement japonais a decide de verser en 1977 les contributions volontaires 
suivantes d'un montant total de 220 000 dollars des Etats-Unis, aux divers Fonds 
d 1 affectation speciale des Nations Unies pour 1 1 assistance aux peuples d' Afrique 
australe 

a) Fonds d 1 affectation speciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud 
10 000 dollars; 

b) Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
1 1 Afrique australe : 140 000 dollars; 

c) Fonds des Nations Unies pour la Namibie : 10 000 dollars; 

d) Institut des Nations Unies pour la Hamibie : 50 000 dollars; 

e) Fonds d'affectation speciale pour la diffusion d 1 informations contre 
l'apartheid : 10 000 dollars, 

2. Le Gouvernement japonais a egalement decide de verser en 1977 des contributions 
volontaires de 6 millions de dollars (dont trois millions de dollars en especes, 
2,5 millions de dollars sous forme de riz et 500 000 dollars au titre du transport 
de riz) a l 1 0ffice de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies 
de Palestine dans le Proche-Orient en vue d 1 aider les Palestiniens; ce montant 
est superleur de 500 000 dollars a la contribution versee par le Japon a cette 
fin en 1976. 

m;PUBLIQUE DEHOCRATIQUE ALLEMANDE 

/Original anglai~/ 

{3o aout 197'i! 

1. Comme les autres Etats du groupe socialiste, la Republique democratique 
allemande considere qu'il existe un lien etroit entre la lutte pour l'elimination 
definitive de toutes les formes de domination et d'exploitation coloniales et 
racistes et la lutte tendant a renforcer la uaix, a etendre la portee de la 
detente politique et a mettre fin a la course aux armements imperialiste. 

2. Le droit des peuples a l'autodetermination, tel qu'il est enonce dans la 
Charte des Nations Unies, les pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme 
et d'autres instruments importants, est actuellement l'un des principes fonda
mentaux du droit international. Il enclobe le droit des peuples a combattre par 

I . .. 
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tOUS les moyens ~our leur liberation et a choisir eux-memes la VOle de leur 
developpement social et economiQue. Les inserences des forces imperialistes dans 
les affaires interieures d'autres peuples vont a l'encontre de ce principe gene
ralement reconnu et il faut y faire obstacle. 

3. La solidarite active avec les peuples d'Afrioue, d'llsie et d'AmeriQue latine 
en lutte contre la domination coloniale et r-;.ciste et :r;our 1 'independance 
nationale, l'autodetermination et le progres social est une premisse inebranlable 
de la politiQUe etrancere de la RepubliQUe democratiQue allemande. Cette soli
darite, dont elle temoigne de diverses manieres, interesse a present toute la 
population. 

4. La RepubliQue democratique allemande accorde une importance particuliere a la 
solidarite et a l'assistance a l'egard des peuples d'Afrique australe QUi 
continuent d'etre opprimes par le racisme et l'apartneid. Puisque le regime 
d' apertheid fait peser une grave menace sur la paix et la securite internationales. 
la RepubliQUe democratique allemande appuie energiquement toute mesure coherente 
tendant a isoler ce regime a l'echelon international. Elle soutient parti
culierement la proposition tendant a 2tablir un embargo effectif sur les armes et 
a adopter toutes mesures necessaires en vue d'empecher la Republique sud-africaine 
d'acceder a l'armement nucleaire. La lutte pour la liberation nationale et sociale 
de la Namibie et du Zimbabwe est etroitement liee aux efforts deployes pour eliminer 
le regime d'apartheid. Dans le message de voeux qu'il a adresse ala Conference 
mondiale pour l'action contre l'apartheid, tenue a Lagos, Erich Honecker, 
secret 'lire general du Comite central du parti socialiste unifie d' Allemagne et 
President du Conseil d'Etat de la Republique democratique allemande, a reaffirme 
la position consequente de son pays dans les termes suivants 

"La I\epublique democratique allemande refuse toute relation quelle qu' elle 
soit avec le regime d'apartheid. Elle considere que les mouvements de 
liberation nationale sont les representants lecitimes de leurs peuples. La 
RDA, qui est unie a ces mouvements par des liens de solidarite, continuera 
d 1 ap:;uyer activement la lutte contre le colonialisme, le neo-coloniB.lisme et 
le racisme." 

5. La RepubliQue democratiQue allemande estime QUe les problemes de l'AfriQue 
australe ne peuvent etre resolUS QUI en tenant COmpte deS interets fondamentaUX 
des peuples africains et conformement aux resolutions et decisions de l'Organisation 
des Nations Unies, ce qui exige l'unite d'action et la solidarite de toutes les 
forces anti-imperialistes et anticolonialistes. 

6. Dans cet esprit, la RepubliQue democratique allemande, QUi est membre du 
Comite special contre l'apartheid de l'Organisation des Nations Unies et d'autres 
organes internationaux9 a toujours oeuvre activement a la realisation du droit des 
peuples d'Afrique australe a 1 1autodetermination. Des representants de la RDA 
ont joue un role constructif lors de la Conference internationale pour le soutien 
aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie tenue a !Jlaputo, lors de la Conference 
mondiale contre l'apartheid, le racisme et le colonialisme tenue a Lisbonne et 
lors de la Conference mondiale pour l'action contre l'apartheid tenue a Lagos. 
Les messages de voeux et les declarations des dirigeants de la RDA a l'occasion 
de journees internationales de lutte et de solidarite avec les peuples d'Afrique 
australe en lutte contre le racisme ont reaffirme la position de solidarite 
constamment defendue par le peuple et le Gouvernement de la Republique democratique 
allemande. I . .. 
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(. Les principales manifestations de ce soutien sont les semaines de solidarite 
avec les peuples africains en lutte pour leur liberation nationale et sociale qui 
sont OrGanisees chaque annee par le Comite de solidarite de la Republique demo
cratique allemande. En outre, la celebration, en decembre, du mois de solidarit e 
anti&imperialiste fait a present partie des traditions. Des reunions dans les 
usines, les uni versites, les villes et les villages, ainsi gue des camp agnes de 
collecte de fonds, des concerts de solidarite et l'organisation d'equipes de 
travail volontaires dont le produit est verse sur un compte de solidarite, ont 
lieu rec;ulierement pendant les semaines de solidari te. 

8. L'assistance directe accordee par la Tiepublique democratique allemande aux 
peuples d'Afrique australe et a leurs mouvements de liberation prend des formes 
diverses dont : 

L'elaboration de documents d'information, d'une documentation, de 
programmes et de livres scolaires, comme par exemple le manuel de mathematiques 
pour l 'Angola, le Mozambique et la Guinee-Bissau; 

La realisation de films sur la lutte de liberation nationale, qui sont 
mis a la disposition de l 1 0rganisation des Nations Unies et des mouvements de 
liberation; 

La formation de centaines de ressortissants africains dans des universites, 
des etablissements d'enseignement superieur, des ecoles techniques et des centres 
de formation professionnelle en Republique democratique allemande; 

Le traitement medical de centaines de combattants de la liberte blesses 
et la fourniture de medicaments et de moyens de secours medicaux; 

L'invitation d'enfants africains en Republique democratique allemande pour 
y passer des vacances; 

La fourniture de vetements, de denrees alimentaires ct de vehicules 

Le financement du voyage en avion de fonctionnaires des organisations de 
liberation afin qu'ils puissent assister a des conferences. 

9. La presse, la radio et la television de la Republique democratique allemande 
continuent de participer activement aux campagnes destinees a renforcer la soli
darite internationale avec tous les peuples qui luttent pour leur liberte et 
leur independance. Des informations sont diffusees regulierement sur les succes et 
les problemes de la lutte contre le colonialisme, le neo-colonialisme, le racisme 
et l 1 apartheid, et notamment sur leur examen par les organismes des Nations Unies. 
Les pro&;rammes radiodiffuses, tels que "Le racisme au pilori", mettent en lumiere 
les crimes perpetres par les regimes racistes. Des documentaires montres ala 
television, tels que "La colonie oubliee", "S'ils me trouvent, je ne pleurerai pas" 
et "Il ne nous faut que la liberte 11

, aident a mieux comprendre la lutte que menent 
les peuples d'Afrique australe sous la conduite de leurs mouvements de liberation 
nationale legitimes. 

I . .. 
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10. La nepublique democratique allemande poursuivra systematiquement sa politique 
et continuera de prendre fait et cause pour les peuples opprimes et d 1 appuyer de 
toutes ses forces leur lutte de liberation nationale et sociale. ftSin de realiser 
les obj ectifs quI elle s I est fixes' elle joue un role act if au sein de l I Organisation 
des Nations Unies. 

SEYCHELLES 

anrr,lai~/ 

[3o aout 19717 

Compte tenu des nombreuses charges qui) en cette premiere annee d 1 independance 5 

pesent sur ses ressources tres limitees, le Gouvernement des Seychelles n 1 a 
malheureusement pas ete en mesure d 1 accorder la moindre assistance aux peuples 
et territoires coloniaux soumis ala domination et a l 1 oppression etrangeres. 
Cependant, l 1 octroi d 1 une aide, encore que sur une echelle modeste, est envisagee 
serieusement pour l'annee prochaine. 

SUEDE 

Loriginal 

[3o aout l97J] 

1. L 1 assistance suedoise aux refugies appartenant aux mouvements de liberation et 
aux victimes de l 1 apartheid en Afrique australe s'est considerablement accrue au 
cours de l'exercice financier 1977/78. 

2. Les mouvements de liberation /South Hest Africa People 1 s Organization en 
Namibie et African National Congress en Afrique du Sud/ se verront attribuer 
respectivement 10 et 8 1mllions de couronnes suedoises au cours de l 1 exercice 
1977/78. L 1 assistance humanitaire en faveur du Patriotic Front of Zimbabwe et 
des Etats de premiere lic:r,ne qui ac~ueillent les refue;ies du Zimbabwe se poursuivra 
au cours de 1 1exercice 1977/78. Au cours de l'exercice 1976/77, la Suede a deja 
alloue au Patriotic Front la somme de 5 millions de couronnes suedoises, qu 1 e11e a 
partar?;ee equitab1ement entre la Zimbah1ve African National Union et la Zimbabvre 
African People Is Union. De rneme' le '•1ozambique et le Botsuana ont rec;u, en plus du 
programme qui leur etait initialement consacre, une assistance visant a faciliter 
la prise en charge sur leurs territoires des refugies du Zimbabwe et de l'Afrique 
du Sud, En outre, la Suede consacrera aux :,_)ro=:r::am11es d 1 el1seigne:mel1t :pour les 
refur:ies d 1 ~-~frique australe une somme de 15 millions de couronnes suedoises, 
dont bcneficieront notamment le Fonds international d 1 echanges universitaires, 
l'Entraide universitaire mondiale, l 1Institut des Nations Unies pour la Na1illbie et 
le Programme d 1 ensei~nement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique 
australe. Le cout de l 1 assistance judiciaire et des autres formes d 1 assistance 
humanitaire en faveur des victimes de l 1 apartheid atteindra environ 7 millions de 
couronnes suedoises. 

I .. . 
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II. REPONSES RECUES DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 

ASSOCIATION DES FEr/11\/lES PAKISTANAISES 

{orir6nal an,.,.lais7 
-' -

L26 juillet 19717 

L'Association des femmes pakistanaises, ~ui se souc1e de la protection 
des droits de l'homme et condamne les actes destines a limiter ou a entraver le 
plein epanouissement des femmes et des enfants, a fait siennes les resolutions de 
l'Or~anisation des Nations Unies condamnant l'apartheid et accorde son soutien 
a toute action nationale ou internationale visant a mettre fin aux epreuves d'ordre 
social et economique imposees aux territoires soumis a l'occupation et ala 
domination etrangeres. L 'Association, qui est dotee du statut consult at if aupres 
du Gouvernement pakistanais, fait savoir que le Pakistan a contribue financierement 
aux Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour la Namibie et l'Afrique 
du Sud. 

COHITE DE COORDINATION DU SERVICE VOLONTAIRE INTERNATIONAL 

Loriginal frangai~7 

L28 juillet 19717 

Recemment le Comite de coordination du serv1ce volontaire international a 
entrepris l'organisation et le financement, avec l'argent rec;u par les cheques UNUH 
de l'UNESCO, d'un projet du Front de la jeunesse du Conseil national africain au 
Zimbabwe, concernant l'equipement necessaire pour des programmes d'education des 
enfants et de materiels educatifs. 

COMITE CONSULTATIF 110NDIAL DE LA SOCIETE DES AMIS 

LOriginal 

111 aout 197i7 

1. Le Comite consultatif mondial de la Societe des amis a transmis le texte d'un 
expose qui lui a ete communique par l'American Friends Service Co~~ittee !/. 

2. Selon cet expose, les activites de l'American Friends Service Committee en 
faveur de l'autodetermination en Namibie et en Rhodesie du Sud (Zimbabve) ont eu 
principalement pour objet d'informer les citoyens americains des difficultes que 
connaissent ces deux pays sur le plan humain et des consequences que pourrait avoir 
sur cette situation la politique suivie par les milieux d'affaires et le Gouvernement 
des Etats-Unis. 

!/ Cette meme organisation a egalement envoy2 une brochure relative au 
programme pour l'Afrique australe de l'AL1erican Friends Service Committee; cette 
brochure, qui est intitulee 11Southern Africa : AFSC Program Bridges Two Continents", 
peut etre consultee dans les dossiers du secretariat. 

/ ... 
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3. Dans le cadre du Programme pour l'Afrique australe, un representant special 
passe la moitie de son tesps a contacter diverses personnes, notar@ent des 
dirigeants exiles de la ~aBibie et du Zimbabwe, dans les Etats de premiere li~ne 
d'Afrique australe~ et l'autre moitie aux Etats-Unis a faire des exposes devant 
divers auditoires et a accorder des entrevues sur le_ lutte que mene l'Afrique 
australe pour l'autodetermination, en soulignant combien il est necessaire que 
les knericains soutiennent cette lutte en toute connaissance de cause. 

4. En Afrique~ l'American Friends Service Committee a : 

a) Fait don a l'Institut pour la Namibie de materiel recreatif et educatif) 

b) Prete son appui a un plan independant d'action non violente intitule 
"Operation Namibia", dont le but est de souligner l'illegalite de 
l'occupation de la Namibie par l'Afrique du Sud; 

c) Envoye des representants speciaux aux conferences internationales sur la 
Namibie et la Rhodesie du Sud (Zimbabwe) tenues recemment R Dakar, Geneve 
et Haputo, pour manifester 1' interet que cette orc;anisation :porte a la 
realisation rapide d'une autodetermination authentique. 

d) Organise un voyage d'etude d'un mois dans certains Etats de premiere ligne 
pour familiariser davantage des collaborateurs de l'American Friends 
Service Committee de toutes les reglons des Etats-Unis avec les mouvements 
d' autodetermination et, d 'une maniere generale, avec la situation en 
Afrique australe. 

MOUVEt,jENT INTERNATIONAL DE LA JEUNESSE ET DES ETUlJIAlll'l'S POUR 
LES NATIOHS UNIES 

LOriginal anglai~7 

L28 juillet 19717 

Le Mouvement international de la jeunesse et des etudiants pour les 
Nations Unies a fait parvenir des exemplaires des documents suivanta : a) unc 
resolution relative a Timor; b) une resolution relative a la Republique arabe 
democratique du Sahara; c) une resolution relative a l'Afrique australe~ et d) un 
rapport recapitulatif sur une visite a Tindouf en fevrier/mars 1977. 

INSTITUT PANAFRICAIN POUR LE DEvBLOPPEI,'IENT 

Loriginal anglais/ 

;4 aout 1970 7 

L'Institut panafricain pour le developpement s'est toujours efforce 9 compte tenu 
de ses statuts et de son mandat et dans les limites de son domaine de competence 
(s'agissant essentiellement d'activites de formation et de recherche relatives au 
developpement rural en Afrique), d'accorder une assistance speciale aux ressortissants 
des pays et territoires tels que l'An~ola (avant et, bien sur, apres l'independance), 
la Namibie et le Zimbabwe. L'Institut poursuivra cette politique dans l'avenir. 




